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[Mercredi 4 décembre 2024] 
Date de la convocation 
28 novembre 2024  
Date de mise en ligne 
6 décembre 2024 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 28  
Procurations : 4  
Votants : 32 
 
 
N° 143/ 2024 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Claire VILLENEUVE, 
Dominique HIRISSOU, Alain SORIANO, Christian PERO, Christel PALIS, Maires 
Adjoints, Lahcene BAAZIZ, Monique GUILLE, Dany PORTES, Martine MOSTARDI, 
Thierry VOGELAAR, David AMALRIC, Martine BOISSIERE, Arnaud ELGOYHEN, 
Isabelle BEAUVAIS, Thierry BODDI, Daniel RIBES, Anne DUBIER, Laurent 
SQUASSINA, Martine VIOLETTE, Jean BATAILLOU, Jean-Marc AGUERRE, Gabriel 
CARRAMUSA, Christophe WATTRELOT, Marie MONTELS, Corinne DARMANI Thomas 
DOMENECH Conseillers. 

Absents et représentés : Antony MOUSSU, Christelle HARDY, Elisa GILLET, Pierre 
TRANIER 

Absents : Dominique BOYER,  

 
Secrétaire de séance : Francis RUFFEL 
 
 
 
 

 

OBJET DE DELIBERATION : Instauration du « forfait mobilités durables » au profit des agents de la 
collectivité 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L. 723-1, 

Vu le Code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-2, 

Vu le décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres 
d’abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence 
habituelle et leur lieu de travail,  

Vu le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans 
la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 
relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale, 

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement 
du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu l’arrêté du 13 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 
2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique 
de l'État, 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 2 juillet 2024, 

Considérant que le « forfait mobilités durables » vise à encourager les agents publics à recourir à des 
modes de transport plus respectueux de l’environnement pour la réalisation de leurs trajets domicile-
travail, 

Considérant que ce forfait consiste en une prise en charge de l’employeur, en tout ou partie, des frais 
engagés par ses agents se déplaçant, au minimum 30 jours par an, entre leur résidence habituelle et leur 
lieu de travail à l’aide de moyens de transports durables règlementairement éligibles (vélo, trottinette, 
covoiturage, services de mobilité partagée…), 

Considérant que le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de temps de travail 
de l'agent, 

Considérant que sont exclus de ce dispositif, les agents publics qui bénéficient d'un logement de 
fonction sur le lieu de travail, d'un véhicule de fonction, d'un transport collectif gratuit entre le domicile et 
le lieu de travail ou qui sont transportés gratuitement par l’employeur, 

Considérant qu’il revient à l'organe délibérant de décider par délibération de mettre en place et 
déterminer les modalités d’octroi du « forfait mobilités durables », 

Considérant que le montant du forfait est encadré par arrêté et évolue en fonction de la règlementation, 

Considérant que depuis le 1er janvier 2022, le montant de ce forfait dépend du nombre de jours 
d’utilisation d’un mode de déplacement éligible au cours de l’année civile et qu’il est actuellement de : 
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- 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours, 

- 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours, 

- 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours, 

Considérant que le « forfait mobilités durables » est cumulable avec le remboursement des frais de 
transports publics ou d'un abonnement à un service public de location de vélos prévus par le décret du 21 
juin 2010, mais un même abonnement ne peut pas faire l’objet d’un remboursement à ces deux titres, 

 
Madame le Maire propose à l’assemblée :  
 

- D’APPROUVER l’instauration du « forfait mobilités durables » au profit des agents de la 
collectivité à compter du 1er janvier 2025 selon les montants et les modalités définis par la 
règlementation en vigueur, 
 

- DE PRECISER que le versement du « forfait mobilités durables » aura lieu en une seule fois 
l'année suivant celle au titre de laquelle le droit est ouvert.  

 
 
 
VOTES POUR : 32 

VOTES CONTRE :  0  

ABSTENTIONS : 0 

 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

APPROUVE l’instauration du « forfait mobilités durables » au profit des agents de la collectivité à 
compter du 1er janvier 2025 selon les montants et les modalités définis par la règlementation en vigueur, 
 
PRECISE que le versement du « forfait mobilités durables » aura lieu en une seule fois l'année suivant 
celle au titre de laquelle le droit est ouvert, 
 
DONNE POUVOIR à Madame le Maire de signer toutes pièces nécessaires à l’accomplissement des 
présentes. 
 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
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Le secrétaire de séance,  
 
Francis RUFFEL   

 
 
Fait à Gaillac le 5 décembre 2024 
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